
2 . inca) qu'il i:ytiini~ préférable do lair.ser eux

le choix du mode de règlcnc.nt, obligatoire dos différends

qu'ils considtrcnt le plus approprié, le Canada aliptâc

l'incorporation, dans la Convention sur le droit de la

mer, d'un mode global de réglmcnt obligatoire de s

différend-- qui s'applique à tous les différends . Nous

ne :.cx:.nes pas en fayeur de l'inclu5ion d'un protocole

trPtiaunel .

3 . A notre avï .;t les procédures devraient, dans toute la

accure du possible, re .-po,,E;cr sur les procédures qui

existent, pour 3e règlcmcnt des ctiff4resxi3 tellcti que

l'arbitrage et la Cour internationale do justice .

4 . Nous croyons utile da prcvvir w-L nombre restreint, de

procédures spéciales de rGglement obligatoire des différends

assorties aux br.: oàns -spéciaux que prdsentent certzins

types de probltiaes .

5 . Le mode de ré-g1cYnent élaboré devrait prévoir des mesures

provisoires ad6qu3tes, une procédures d'appel et la recon-

nitissance de parties autres;que les Ft:it: .

6 . I1 faudrait éviter que l'.on puisse avoir recours au règ,le-

muit ob.ligatairc des différend-- pour annuler ou limiter

indtùacnt let; droit•e et les obligations reconnus dans les

dispositions de fond de la Convention.

Je oc propose maintenant da reprendre, en les ccxmentant, chacune

de ce;, préms: c,. de base .
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